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L O I S

Loi n°°°° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant au
8  mai 2002 relative aux conditions de création
des villes nouvelles et de leur aménagement. 

————

Le Président de la République,

Vu la  Constitution,  notamment  ses  articles 119
(alinéas 1 et 3), 122-19° et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu la loi 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l'environnement ;

Vu la loi n° 88-02 du 12 janvier 1988 relative à la
planification ; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à
l'aménagement et à l'urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale; 

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles
relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422
correspondant au 12 décembre 2001 relative à
l'aménagement et au développement durable du
territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
la valorisation du littoral ; 

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. —  La présente loi a pour objet de fixer les
conditions de création des villes nouvelles et celles de
leur aménagement. 

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. — Sont considérées comme villes nouvelles
toutes créations d'établissements humains à caractère
urbain en sites vierges, ou s'appuyant sur un ou plusieurs
noyaux d'habitat existants.

Les villes nouvelles constituent des centres d'équilibre
social, économique et humain, grâce aux possibilités
d'emploi, de logement et d'équipement.

Art. 3. — La création  de villes nouvelles s'inscrit dans
la politique nationale d'aménagement et de
développement durable du territoire, en vue des
rééquilibrages de l'armature urbaine que visent les
instruments d'aménagement du territoire, conformément
à la législation en vigueur.

Le schéma national d'aménagement du territoire
prévoit l'opportunité de création de ville nouvelle et en
détermine les fonctions et la localisation.

Toute ville nouvelle est créée en relation avec
l'organisation et le développement des grandes
infrastructures et services publics d'intérêt national,
arrêtés par les schémas sectoriels issus du schéma
national d'aménagement du territoire.

Art. 4. — La création de villes nouvelles ne peut
intervenir que dans les régions des Hauts-Plateaux et du
Sud.

Néanmoins, à titre exceptionnel, et en vue de réduire la
pression sur les grandes villes d'Oran, Alger, Constantine
et Annaba, la création de villes nouvelles peut intervenir
dans les régions Nord du pays.

Art. 5. — Toute création de ville nouvelle est un projet
d'intérêt national, au sens de la législation en vigueur.

TITRE II

DES VILLES NOUVELLES ET DE LEURS
INSTRUMENTS D'AMENAGEMENT

Art. 6. — La création d'une ville nouvelle est décidée
par décret exécutif sur la base des instruments
d'aménagement du territoire approuvés et après avis des
collectivités territoriales concernées.

Le texte de création détermine notamment :

— la désignation ou l'énumération de la ou des
communes concernées ;

— la délimitation du périmètre d'aménagement de la
ville nouvelle qui s'étend sur tout ou partie du territoire
de la ou des communes concernées ;

— la  délimitation  du  périmètre  de  protection  de  la
ville ;

— le programme général ainsi que les fonctions de
base de la ville nouvelle.


